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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigjSe par
F. Lecomte, colonel föderal; E. Ruchonnet, major fedöral d'artillerie;

Jules Dumur, capitaine federal du genie.

N° 6. Lausanne, Ie 18 Slars 1868. XIIIe Annie.

SOMMAIRE. — La nouvelle loi militaire francaise. — Tableau
statistique des societös de tir existant dans le canton de Vaud
en 1862. (Fin.) — Colonel födöral Schwarz f. — Actes officiels.

SUPPLEMENT. — REVUE DES ARMES SPECIALES. — Aper5us sur
l'art de l'ingenieur militaire ä l'exposition universelle de 1867.

(Fin.) — Les officiers de carabiniers ä Thoune. — Sur l'habillement

des troupes du gönie. — Nominations.

LA NOUVELLE LOI MILITAIRE FRANQAISE.

Cetle loi, qui a donne lieu ä de vifs et prolongös debats, a öle fina-
lement volöe par les chambres ä une imposante majorite. Nous
n'avons pas ä nous immiscer dans Texamen de ses dispositions, notre
poinl de vue devanl nalurellement etre fort different de celui de nos
voisins, tant qu'ils n'adopteronl pas pour base le seul principe vrai
en teile matiere, celui que tout Francais est un citoyen et tout
citoyen, le cas echeant, un soldat. Quelques orateurs se sont plus ou
moins approches de celte opinion, el ä celte occasion nous ne cache-

rons pas combien nous avons öte sensibles aux choses flatteuses qui
ont ele exprimees pour notre pays parM. Thiers, et pour notre armee

par M. Jules Simon.

Toutefois, el du point de vue plus restreint el plus special oü le

gouvernement se placait, c'est-ä-dire d'augmenter l'effectif normal
de Tarmee actuelle sans changer notablement Ies bases de son
Organisation, nous croyons que le probleme mililaire, sinon politique, a

öte resolu de la maniere la plus pralique el la plus avanlageuse.
Comme il ne saurait etre indifferent ä aucun pays du monde,

encore moins aux proches voisins de la France, d'etre au courant de

l'etat mililaire de cette grande el belliqueuse nation, nous donnerons
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ci-dessous un resumö de la loi nouvelle, ainsi que de son mecanisme,

d'apres la meilleure source, le Moniteur de l'armee. Nos lecteurs
sauront distinguer d'eux-memes, dans cel interessant expose, la part
essentielle des indications statistiques, et la part accessoire des
Services d'eloges que celte feuille officielle doit ä son gouvernement:

La loi nouvelle institue trois categories principales de militaires :

1° L'armee active.
2° La reserve.
3° La garde nationale mobile.
Prenons chacune de ces categories en detail :

« Armee active.

Contingent. — Le chiffre admis reconnu comme necessaire pour
parer ä toutes les eventualites est de 7 ä 8 cent mille hommes. Parlant

de lä, le gouvernement a voulu que le fardeau d'un conlingent
necessaire pour atteindre ce chiffre ne füt pas trop lourd aüx
populations. Afin d'atteindre ce but, la loi divise le contingent en deux

groupes, celui de Tarmee aclive, celui de la reserve.
Le groupe de Tarmee active a le meme chiffre en temps ordinaire

que celui fixe par la loi ancienne, c'est-ä-dirc 400,000 hommes.
L'autre groupe, composant la reserve, reste dans ses foyers, ä la seule
condition de se tenir ä la disposition de la patrie, pour entrer dans

les rangs de Tarmee, en cas de guerre.
Le Corps legislatif, ainsi que cela a ete fixe par la loi du 11 octobre

1830, conserve Ia prörogalive de voter annuellement le contingent;

d'oü rösulte pour le pays la garantie la plus serieuse qu'on
puisse lui donner, puisque ce sont les mandataires de la nation qui
sont appeles ä decider quelles forces seront mises ä la disposition du

gouvernement.
L'appel annuel, variable suivant les besoins, est fixe pour l'annee

1868 ä cent mille hommes, chiffre moyen sur lequel sont bases les

caleuls du projet de loi pour parfaire le contingent.
La repartition de ce contingent est faite entre les departements

par un decret imperial et proporlionnellement au nombre des inscrils
sur la liste de la classe appeiee.

La sous-repartition a lieu, dans chaque departement, comme par
le passö, entre les cantons et proportionnellement au nombre des

jeunes gens inscrits sur Ies listes cantonales.

Exemptions. — L'art. 13 de la loi ancienne exemplait du service

mililaire les hommes dont la taille etait au-dessous de 1 m. 56 cent.
Par une disposition de la loi nouvelle, la taille est abaissee k 1 m.
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55 c. La consequence de cette disposition esl de laisser dans leurs

foyers un plus grand nombre d'hommes de taille elevee, el de faire

peser les charges du contingent sur un plus grand nombre d'appelös.
Les autres droits ä Texemplion reslent ce qu'ils etaient sous Tempire
de la loi de 1832. Ils ont lieu en faveur de ceux que leurs infirmites
rendent impropres au service; de Taine d'orphelins; du fils unique
d'une femme veuve; du plus äge de deux freres appeles ä faire

partie du meme lirage et designes lous deux par le sort; de celui
dont un fröre est sous les drapeaux ä tout aulre titre que le
remplacement; de celui dont un fröre sera mort en activitö de service, ou
bien encore aura ötö retraile, ou meme reforme pour blessures

recues ou infirmites conlraclees dans le service.
Une disposition nouvelle, trös-importante, a etö introduite dans la

nouvelle loi, relativement aux causes d'exemption qui pourraient se

produire apres la revision. Celte disposition porte que Tappele qui
poslerieurement, soit ä la decision du conseil de rövision, soit meme
au 1er juillet, deviendra Taine d'orphelins de pöre et de mere, Ie fils
unique ou Taine des fils, ou ä döfaut du fils ou du gendre, lepelit-fils
unique ou Taine des petils-fils d'une femme veuve ou d'un pöre aveugle,

sera, sur sa demande, el pour le temps qu'il a encore ä servir, assi-
mile au militaire de la reserve, et ne pourra plus elre rappele qu'en
lemps de guerre.

Cette mesure, toute d'humanite, est un progres sur la loi de 1832,
qui ne modifiail jamais la position legale des jeunes gens, quelles que
fussent les causes d'exemption qui pouvaient survenir, une fois la

revision passee.
Duree du service. — Les jeunes gens compris dans la premiere

porlion du contingent sonl incorpores dans Tarmee active; ceux
compris dans la deuxieme portion restent dans leurs foyers, mais

peuvent etre appeles ä Taclivite par decrel de l'Empereur.
Nous ferons remarquer que celte disposition existait dejä sous

Tempire de la loi de 1832 et etail röglee par l'article 29.
Ces deux portions du contingent resleront pendant cinq ans ä la

disposition du Minislre de la guerre. II arrivera cerlainemenl que les

cinq annees de presence ne seront pas toujours necessaires et que les
classes pourront ötre renvoyöes dans leurs foyers par anticipation.

Pourquoi les memes raisons de tolerance qui existaient sous Tempire

de la loi de 1832 n'existeraienl-elles pas sous le rögime de la
nouvelle loi

Les hommes de la 2e portion, laisses dans leurs feyers, conltnue-
ront ä etre soumis aux exercices regles par la circulaire du 10 janvier
1861, mais seulement pendant les deux premieres annöes. Ils seront
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rassembles pendant le lemps des semestres, du 1er oclobre au 1er

avril, dans Tun des döpöls d'instruction etablis dans leur döpartement,

pour y etre exerces, la premiere annee pendant trois mois, la

deuxieme pendant deux mois. Apres le temps d'exercice, il seront

renvoyös dans leurs foyers, et ne demeureront plus assujetlis-qu'aux
appels semeslriels prescrits par Tinstruction du 15 avril 1857.

A Texpiration de leurs cinq ans de service, les jeunes gens des deux

portions du contingent passeront dans la reserve.

Reserve.

A toutes les epoques, les esprits judicieux se sont pröoccupes de

Timportante queslion de Torganisalion d'une reserve. La loi actuelle

complete, en Tagrandissant, le Systeme de 1861.
Le principe constitutif de notre reserve d'apres la loi nouvelle est

des plus simples. Au lieu de 7 ans de service exiges par la loi de 1832,
on ne demande plus ä Thomme que cinq annees sous les drapeaux,
ä la condition d'öchanger les deux annees de presence dans Tarmee

aclive, contre quatre annees de reserve passees dans ses foyers.
De cette facon, Tarmee sera renforcöe, en cas de guerre, de deux

contingents; Tagriculture, le commerce, l'industrie recevront, en temps
de paix, des travailleurs deux ans plus tot.

Quel est le jeune soldat, ne voulant pas faire de l'ötat militaire sa

carriere, qui ne prefere passer quatre ans chez lui avec les conditions

imposees ä la reserve, au lieu de rester deux ans de plus au

regiment?

La reserve peut etre rappelee, il est vrai, mais en temps de guerre
et par decret de l'Empereur. Mais il ne faut pas croire que le gouvernement

entende par temps de guerre celui pendant lequel ont lieu
des expöditions telles que celles de Rome, de Syrie, du Mexique,
d'Algerie. Ces campagnes ne constiuent nullement le temps de guerre.
II faut pour cela une menace serieuse de collision avec une grande
puissance continentale. C'est un etat de choses que le decret de

l'Empereur doit constater.
Avant que la röserve soit appeiee ä l'activite, il faut que Ies 5 classes

des lre et 2e portions du contingent soient rappelees sous les

drapeaux, c'est-ä-dire que Tarmee soit dejä forte de plus de 500,000
hommes; encore, dans ce cas, ne peut-elle etre rappelee qu'apres
epuisement complet des classes precedentes, et par classe, en commencant

par la moins ancienne.
C'est-ä-dire que la classe de Ia reserve qui sera rappelee la

premiere, sera celle des hommes se Irouvant dans leur sixieme annee de
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service, et ainsi de suite; de teile sorte que plus le jeune soldat aura
donne d'annöes ä sa patrie, moins il aura de chance d'etre rappele
sous les drapeaux.

Repötons que depuis un demi-siecle il ne s'est presente que deux
circonstances dans lesquelles la röserve eüt pu etre rappelee.

Mariage. — Une annee apres avoir quitte Tarmee active pour entrer
dans la reserve, le jeune soldat pourra se marier, sans autorisation.
Cette faculte ne peut elre suspendue que par Teffet du decret de

rappel ä l'activite.
Dans ces conditions, le mariage est un droit six mois avant l'epoque

oü il ötait possible d'apres la loi de 1832.
Neanmoins, les soldats de la reserve maries resteront soumis ä

loutes les obligations du service militaire, c'est-ä-dire qu'ils seront

rappeles ä Taclivile, en temps de guerre, comme leurs camarades

restes celibataires.

Engagement. — L'art. 33 de la loi de 1832 est modifie en ce sens

que la duree de Tengagement volontaire sera de deux ans au moins.
Cependant, pour qu'un engage puisse conförer Texemplion ä son

fröre, la loi nouvelle stipule que Tengagement devra elre de neuf

ans, dont cinq annees sous les drapeaux et quatre dans la reserve.
Remplacement. — La loi de 1832 est remise en vigueur pour lout

ce qui est du remplacement, et par consequent la loi du 26 avril 1855,
relative ä la dotation, esl supprimee. Les compagnies de remplacement

vont donc se reconstituer; mais comme il s'ecoulera peu de

temps entre le jour oü la nouvelle loi deviendra executoire et celui
oü le remplacement devra fonetionner, le gouvernement, preoccupe
de la Situation qui serait faite au$ familles et craignant qu'elles ne

renconlrenl des difficullös pour se procurer des remplacants, a decide

que, pour Tannöe 1868, on laisserait fonetionner parallelement et
simultanement le remplacement libre, et Texoneration contenue dans

certaines limites.
A partir de 1869, les societes de remplacement, reorganisees elles-

memes, non par un simple reglement d'administration publique, mais

par une loi, seront seules autorisees et suffiront, comme autrefois, ä

sauvegarder completement les interets des familles.

LA GARDE NATIONALE MOBILE.

La garde nationale mobile en France n'est pas une institution
nouvelle. La loi du 22 mars 1831 en a pose les bases en inscrivant ä son
article 9 que tous les Francais, ägös de 20 ä 60 ans, etaient appeles
au service de la garde nationale, service qui devait etre obligatoire et
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personnel. Les cinq premiers litres de cette loi reglaient le service
sedentaire; le titre VI prevoit le cas oü il faudrait mobiliser quelques
corps de cetle garde nationale. C'esl dans cette prevision que les

gardes nationaux furent classes en quatre categories : 1° les cöliba-
taires; 2° les veufs sans enfants; 3° les maries sans enfants; 4° les

maries avec enfants.
Les dösignations des gardes nationaux pour les corps detaches

devaient etre faites par un conseil de recensement dans l'ordre meme
des classes, c'est-ä-dire que la lre classe partail avant la 2e, la 2°
avant la 3e et la 3" avanl la 4e. C'ölail dpne la lre classe, c'est-ä-dire
les celibataires, et par consequent les jeunes gens de 20 ä 25 ans, qui
devaient constammenl partir les premiers.

Cette Organisation, qui suscilait dans la pralique des difficultes
considerables, ne fut jamais mise ä l'epreuve.

En 1851, une loi du 13 juin regia de nouveau Ie service de la

garde nationale, röservanl, par son art. 117 (titre IV), Torganisalion
et le service de la garde nationale mobilisee.

Une loi nouvelle et speciale devait pourvoir ä celte Organisation.
C'est celte loi qui vient d'etre voiee par le Corps legislatif et dont les

dispositions principales sont contenues dans les trois sections du titre
II de la loi sur Tarmee.

La garde nationale mobile, comme les corps detaches de la loi de

1831, comme la garde nationale mobilisee de celle de 1851, est con-
slituee ä Teffet de concourir, comme auxiliaire de Tarmee active, ä la
defense de la palrie. Elle doit elre employee dans les places fortes,
sur les cöles et frontieres de Tempire, el ä Tintörieur pour le maintien

de l'ordre.

Supposons une guerre serieuse : Tarmee ayant ordre de prendre
l'offensive, franchil la frontiere el se porle au-devant de Tennemi. La

garde nationale mobile, dont les cadres sont tout prets, remplace
aussitöt Tarmee dans les places fortes de Ia frontiere et dans les

grands centres de Tintörieur. Gräce ä eile, Tarmee peut s'augmenter
des divers corps qu'on eüt ele oblige, sans cela, de laisser ä Tintörieur.

Cetle mesure permet donc d'opposer ä Tennemi des forces
beaucoup plus considerables. Tel est le jeu de la garde nationale
mobile. Son utilite dans ces conditions ne saurail etre contestee.

Composition. — Lorsqu'il a öle queslion de determiner les classes

de citoyens qui devaient former la garde nationale mobile, la
commission du gouvernement s'est inspiree des considerations suivantes :

1° Dans l'interöt social, on ne pouvait songer ä distraire les chefs

d'industrie, les chefs de famille; or, il y a bien peu de jeunes gens
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qui, avant Tage de 25 ans, soient ä la tele d'une industrie ou chefs de

famille. On a donc ötö amene tout naturellement ä puiser le contingent

de la garde nationale mobile parmi Ies jeunes gens de 20 ä 25

ans.
2° Dans Tinteret d'une bonne composition de celte garde nationale

mobile, des jeunes gens sont plus aptes au melier des armes et

supportent plus facilement les fatigues qui incombent au metier des

armes.»On admet, en outre, qu'au point de vue du principe de Tega-
lite, tout Francais devant supporter sa part des charges communes,
il fallait que tous les jeunes gens d'une meme classe qui ne sont pas
infirmes, conlribuassent dans de justes proportions ä la defense du

pays. Les numeros les moins eleves sont incorpores immedialement;
ceux qui viennent apres restenl dans leurs foyers avec possibilitö
d'etre appeles ä l'activite; enfin les plus eleves passent dans la garde
nationale mobile. De cette facon les charges sont öchelonnees en
proportion des chances du tirage, et chacun en a sa part. Les charges
de la premiere portion du contingent sont serieuses et immediates;
celles de la seconde portion peuvent devenir serieuses, mais ne sont

pas immödiales; enfin celles de la troisieme portion sont encore
moins serieuses et tout ä fait hypothetiques. II y a dans cette röpartition

des charges sur un contingent, une judicieuse application de la

justice distributive.
En vertu du principe que tout Francais äge de vingt ans, el n'ayant

ni infirmites ni cause legale d'exemption doit le service militaire, les

jeunes gens qui ont un rernplacant ä Tarmee, doivent encore le
service dans la garde nationale mobile. En effet il n'est pas exaet de dire
que celui qui a un rernplacant ä Tarmee est reprösenle sous les

drapeaux. Non : il y est represente matöriellement au point de vue de Ia

force numörique du contingent dont il fail partie, mais il n'y est pas
representö moralement au point de vue de ses obligations envers Ie

pays. II reste sous Ie coup d'une dette que la patrie a toujours le
droit de röclamer sur lui, le jour oü les circonstances Texigent. Du

moment d'ailleurs qu'on inscrit sur les contröles de la garde nationale
mobile les individus places dans les positions si dignes d'inleret
auxquelles s'appliquent les exemptions stipulees par Tarticle 13dela loi de

1832, lejeune homme qui aura pu payer un rernplacant ne doit pas
ötre plus favorise que ceux auxquels Ia loi reconnait une cause legitime

d'exemption.
Les legislateurs avaient pense de meme en 1831, puisque Tarticle

150 de cette loi du 22 mars disait : « Les gardes nationaux qui
< auront des remplacants ä Tarmee, ne seront pas dispenses du service
c de la garde nationale dans les corps detaches. »
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Donc, et ä partir de la Promulgation de la loi, feront partie de la

garde nationale mobile :

1° Les jeunes gens des classes de 1867 et suivantes qui n'auront
öle compris ni dans la premiere ni dans la deuxieme du contingent en
raison de T elövation de leur numero du lirage; ceux des memes classes

qui seront exemples du service mililaire pour tout autre motif que

pour infirmites rendant impropre au service; 3° enfin, ceux des

memes classes qui se seront fait remplacer dans Tarmee.
Immatriculation. — Le maire, assislö de quatre conseillers muni-

cipaux (les premiers inscrits sur le tableau) dresse Telat de recense-
ment des jeunes gens de la commune qui doivent, aux termes des

trois paragraphes ci-dessus, faire partie de la garde nationale mobile.
Le conseil de rövision juge, en söance publique, les causes d'exemption

et les cas de dispenses; puis les listes communales ötant arretees

par les conseils de revision, la liste du contingent departemenlal se

trouve formee.
Lesjeunes gens faisant definitivement parlie de ce contingent sont

alors inscrits sur les registres malricules de la garde nationale mobile
du döpartement et repartis, suivant les cantons, en compagnies et
bataillons d'infanlerie et en balteries d'artillerie.

Duree du service. — La duröe du service dans la garde nationale
mobile esl de cinq ans, du 1er juillet de Tannöe du lirage au sort au

30juin de la cinquieme annöe.

Interdiction du remplacement. — Le service de la garde nationale
mobile ayant ötö considere comme n'etant pas assez assujettissant en

temps de paix pour qu'on puisse le regarder comme apportanl un

derangement serieux aux obligations de la vie sociale; en temps de

guerre, et lorsqu'il s'agii de la defense de la patrie, personne n'ayant
le droit de s'affranchir d'un devoir que tout Francais considere comme
sacre, le principe du remplacement dans la garde nationale mobile a

etö repousse. En Tinterdisant, on a grandi celle institulion, car eile
devient ainsi ä la fois et un grand moyen de döfense nationale et un

moyen serieux d'education, el enfin un point de contact permanent
enlre les differentes classes de la sociöle.

On a cependant voulu laisser, en cas d'appel ä l'activite, la faculte

au conseil de revision d'autoriser le remplacement de ceux qui sont
consideres comme indispensables ä leurs familles et qui sont designös

par les numeros 3, 4, 5, 6 et 7 de Tarticle 13 de la loi de 1832. Tel
est le seul tempörament qu'on a cru possible d'admetlre pour mitiger
les inconvenients qu'une application trop rigoureuse du principe
aurait pu amener dans la vie sociale.

Exemptions et dispenses. — En adoptant'le principe de Tinterdic-



— 121 —

tion du remplacement dans la garde nationale mobile, le Corps legislatif

s'est vu dans la necessite d'admeltre les dispenses pour
differentes categories de citoyens qui sonl :

1° Ceux auxquels leurs fonctions conferent le droit de requerir la

force publique; 2° certains ouvriers des etablissements de la marine

imperiale, des arsenaux el manufactures de TEtat; 3° les hommes du
service actif des douanes et des contributions indirectes; 4° les fac-
leurs de la poste aux lettres; 5° les möcaniciens de locomotive sur les

chemins de fer.
Une autre serie de dispenses est celle-ci : 1° les jeunes gens döjä

lies au service; 2° les inscrits maritimes; 3° les eleves de l'Ecole
polytechnique ; 4° les membres de Tinstruction publique; 5° les jeunes
gens qui auront contracle, avant le lirage au sort, Tengagement de

resler dix ans dans l'enseignement primaire et qui seront attaches,
soit en qualite d'insliluteur, soit en qualitö d'instituteur adjoint, ä une
ecole libre existant depuis au moins deux ans, ayant au moins trente
eleves; 6° les grands prix de TUniversile.

Enfin, les conseils de revision peuvent dispenser comme soutiens
de famille et jusqu'ä concurrence de 10 pour 100 ceux qui, ayant ete

trouves propres au service, auraient cependant le plus de tilres ä la

dispense.
Quant aux exemptions, elles s'appliquent seulement aux jeunes

gens n'ayant pas la taille reglemenlaire de 1 m. 55 c. ou atleints
d'infirmitös graves.

En cas d'appel ä l'activite, le conseil de revision peut encore
dispenser du service, ä titre de soutiens de famille et jusqu'ä concurrence

de 4 pour 100, ceux qui seront reconnus indispensables dans

leurs foyers.
Droits. — Les jeunes gens faisant parlie de la garde nationale mobile

conlinuent ä jouir de tous les droits du citoyen, c'esl-ä-dire
qu'ils peuvent librement changer de domicile ou de rösidence, voya-
ger en France ou ä Tetranger sans que le manquement aux
manoeuvres ou aux reunions provenant de cette absence puisse devenir
conlre eux le motif d'une poursuite. Ils peuvent aussi contracter
mariage sans autorisation, ä quelque pöriode que ce soit de leur service.
Enfin, ils peuvent remplacer dans Tarmee active ou dans la röserve,
s'ils remplissent toutefois les conditions voulues (art. 19, 20 et 21

de la loi du 21 mars 1832). Quant aux remplacös, ils sont tenus de

s'habiller el de s'öquiper ä leurs frais comme gardes nationaux
mobiles.

Organisation. — Exercices. — La garde nationale mobile sera
organisee par departements, c'est-ä-dire que chaque departement
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comptera un certain nombre de balaillons d'infanterie et de batteries
d'artillerie, proportionnellement ä sa population.

Chaque bataillon d'infanterie sera subdivise en compagnies et en
demi-compagnies qui auront chacune des points speciaux de reunion.
L'officier charge specialement de l'administration, et les officiers et
sous-officiers instructeurs formeront le cadre permanent de la
compagnie et recevront un traitement regulier. Les autres officiers et
sous-officiers n'auronl ce traitement qu'au cas oü la garde nationale
mobile serait appeiee ä l'activite.

Ces derniers seront pris, autant que possible, dans la circonscrip-
tion de la compagnie, afin qu'ils connaissent leurs gardes nationaux
et en soient connus. De cette facon, ils pourront facilement avoir
l'autorite morale en meme temps que l'autorite du grade. Les exercices

auront lieu dans le canton de la residence ou domicile ; les

röunions, par compagnie ou par bataillon, dans la circonscription de
la compagnie ou du bataillon.

Chaque exercice ou reunion ne pourra donner lieu pour Ies jeunes
gens qui y sont appeles, ä un deplacement de plus d'une journee, et
ces exercices de reunions ne pourront se röpöter plus de quinze fois

par an.
Nul doute que le deplacement d'une journee ainsi que ces reunions

au chef-lieu de canton seront acceptös volontiers par le garde
national mobile qui sera toujours sür de rentrer le soir möme dans ses

foyers.
Les jours et les öpoques de ces exercices et röunions seront döter-

mines ä göner le moins possible le travail.
Gräce ä cet ensemble de combinaisons, les jeunes gens faisant partie

dela garde nationale mobile saurontmanier un fusil, se former, marcher
et se trouveront ainsi tres-suffisamment prepares ä recevoir Tinstruction

complementaire qui leur sera donnee le jour oü la loi les appel-
lera k l'activitö.

Pendant toute la duree de ces exercices et röunions, la garde
nationale mobile ne sera soumise ä la discipline, qu'en la forme döter-
minee par le litre V de la loi de 1851 sur la garde nationale.

Mise en activite. — A dater de la Promulgation de la loi de mise

en activitö, les officiers, sous-officiers, caporaux et gardes nationaux

mobiles, passent sous le regime militaire. Ils supportent les charges
et jouissent des avantages attaches ä la Situation des officiers, sous-

officiers, caporaux et soldats de Tarmee.
Bien qu'il soit necessaire qu'une loi speciale döclare l'appel ä

l'activite de la garde nationale mobile, cependant le Corps lögislatif a

döcidö que les bataillons qui la composaient pourraient ölre reunis
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au chef-lieu ou sur un point quelconque du departement par un di-
cret de l'Empereur, dans les vingt jours precedant la presentation de

la loi de mise en activite. Dans ce cas, c'est naturellement le ministre
de Ia guerre qui est charge de pourvoir au logement et ä la nourriture

des officiers, sous-officiers, caporaux et soldals.
Cette possibilite de reunion des bataillons dans les vingt jours

precedant la presentation de Ia loi est une disposition dont toul le monde

comprend la nöcessitö, car il faut, comme nous l'avons dit plus haut,

que les bataillons reeoivent un complöment d'instruction et que leur
Organisation soit solide et definitive avant de les employer au service
actif.

Disposition^ transitoires. — L'organisation que nous venons d'ex-

poser ne commencant ä fonetionner qu'ä partir de 1868, ne pourra
donner un resultat satisfaisant qu'au bout de plusieurs annöes. II
etait important de combler cette lacune, car la prudence commande
ä un grand etal comme Ia France de ne rester jamais desarme, surtout

en face de voisins puissants et dont tous les moyens d'action
sont prets.

On eüt pu laisser subsister encore pendant cinq ans la loi de 1831,

composer en consöquence un tableau de tous les hommes de 20 ä 50
ans et les diviser en categories pretes ä ölre mobilisees. Mais, vu les

difficultes bien connues inherentes ä ce sysleme, il a paru pröferable
au Corps legislalif de libörer immödiatement du service de la garde
nationale mobile tous les hommes ägös de plus de 26 ans, et de

n'inscrire sur les contröles que les jeunes gens des classes de 1867,
1866, 1865 et 1864, en ne leur imposant qu'un service proportionnö
ä Tanciennete de leur classe et variable de 2 ä 5 ans.

En consequence, les jeunes gens de la classe de 1864 qui sont

compris dans Tune des trois categories exposees ci-dessus serviront
dans la garde nationale mobile pendant 2 ans; ceux de la classe de
1865 qui se Irouvent dans les memes condilions serviront pendant 3

ans; ceux de Ia classe de 1866, 4 ans; ceux de la classe de 1867

(non compris dans les dispositions transitoires, puisqu'ils fonl partie
du conlingent de cetle annee), 5 ans.

Ces dispositions transitoires ne comportent, comme on peut le
voir, aucun effet de rötroactivile, puisque la loi de 1831 comme celle
de 1851, toutes les deux encore en vigueur, comprennent ces mömes

jeunes gens pour le service des « corps detaches, > et que c'est la

garde nationale mobile, organisee par la loi actuelle, qui remplace les
< corps dötachös. »

Resume. — En rösume, au lieu de servir sous les drapeaux pendant

7 annees, le jeune soldat ne sert plus que 5 ans, et il echange
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ses 2 dernieres annees passees au rögiment contre 4 annees de

reserve passees dans ses foyers.
II se marie dans les memes conditions qu'auparavant, et les familles

relrouvent leurs enfants 2 ans avant l'epoque oü elles avaient l'habitude

de les relrouver sous le regime de la loi de 1832.
Voilä pour Tarmee et la reserve.
Quant ä la garde nationale mobile, son service, comme on a pu le

voir, n'a rien de veritablement penible et astreignant, puisqu'il ne
donne pas lieu ä des deplacements de plus d'une journee et que ces

deplacements ne peuvent se repöter plus de quinze fois par an.
Voici maintenant les resultats qui ressortiront, en temps de guerre,

de cette combinaison : en premiere ligne, 400,000 hommes de l'armöe

active parfaitement aguerris et armös; en seconde ligne, 400,000
hommes de la reserve prets ä renforcer cette armöe active et ä

entrer dans ses rangs; en troisieme ligne, 400,000 hommes de

gardes nationaux mobiles en reserve sur Ies frontieres et dans les

places, dont la reunion rendra disponibles toutes les forces vives de

la nation.
Devant un etat militaire pareil est-il une puissance qui ose nous

braver? et cette loi sur Tarmee, si peu comprise ä son döbut, ne
deviendra-t-elle pas, dans l'avenir, le gage le plus certain de la
securite de la France et par consequent de la paix du monde —
Baudouin. »

TABLEAU STATISTIQUE. («)

des sociMes de tir existant dans le canton de Vaud en 1862.

(Fin.)

SOClfiTES DE TIR

dont les reglements ont ete sanctionnes dans les annees
1863, 1864, 1865 et 1866.

Bavois. Abbaye des Agriculteurs.
Gimel. Patriotes du Jura.
Faoug. Sociötö des Tireurs.
Vallamand-dessus. Id.
Vennes et Chailly. Sentinelle democratique.
Corsier. Cordon vert et blanc.
Collombier. Agriculteurs.

(i) Les rectifications et adjonctions qu'on voudra bien adresser sur ce sujet ä la

Revue mititaire suisse seront recues avec reconnaissance. (Red.)
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